
QUEL PARCOURS DE SOINS ?

PRINCIPALES FONCTIONNALITES

Fiches RCP

AVANTAGES

La cancérologie

DEFINITION

POUR QUI ?

Pour plus d'informations : 
https://www.oncorif.fr/professionnels/le-dcc/

Gestion et planification
des RCP

Programme
Personnalisé de Soins
(PPS)

Suivi et
accompagnement 
des patients

Le DCC est un outil numérique sécurisé qui centralise les informations des
patients atteints de cancer. Il permet aux professionnels de santé de
partager facilement ces données et de coordonner chaque étape du
parcours de soins, pour garantir une prise en charge fluide et de qualité.
Depuis 2023, le DCC est obligatoire pour les établissements qui souhaitent
avoir une activité de cancérologie. 

Dossiers patients

Favorise l’échange de
données médicales 

en cancérologie

Aide à la décision
médicale et l’inclusion

en essais cliniques

Dossier
Communicant
de Cancérologie

DCC

Assure la continuité
des soins tout au long
de la prise en charge

Registre des essais
cliniques régionaux

Pilotage et suivi de
l’activité

Accès aux référentiels
régionaux/nationaux

Réservé aux professionnels de santé autorisés, hospitaliers ou
libéraux, impliqués dans le parcours de soins en cancérologie.
L’accès dépend des habilitations attribuées. 
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